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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 13 octobre 2014  modifiant la liste des électeurs pour la désignation des représentants 
du personnel en commission administrative paritaire nationale des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux

NOR : AFSN1430743A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 9 ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment ses articles 4 et 19 ;
Vu le décret no 91-790 du 14 août 1991 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 

nationales de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26  décembre  2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des élections pour le renouvellement général des commis-

sions administratives paritaires locales, départementales et nationales de la fonction publique hospi-
talière autres que celles compétentes pour l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, des comités 
techniques d’établissement des établissements publics de santé et des établissements publics 
sociaux et médico-sociaux, ainsi que des comités consultatifs nationaux ;

Vu l’arrêté du 7  août  2014 fixant la liste des électeurs pour la désignation des représentants 
du personnel en commission administrative paritaire nationale des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux,

Arrête :

Article 1er

la liste des électeurs du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux appelés à désigner leurs représentants à la commission administrative paritaire nationale 
est modifiée comme suit :

Classe normale

Supprimés sur la liste des électeurs

BASSe Stéphanie, centres hospitaliers de limoux et Quillan, 11300 limoux.
BeRGON Caroline, association Foyer Carcel, 75015 Paris.
BRiNi laëtitia, centre hospitalier, 34120 Pézenas.
OUdiN Christelle, centre hospitalier de Semur-en-Auxois, 21140 Semur-en-Auxois.

Changement de nom ou prénom

Au lieu de : « SANiSidRO marie, établissement hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
19270 donzenac », lire  : « lACOmBe (née SANiSidRO) marie, établissement hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, 19270 donzenac ».

Au lieu de : « TASSeRY magali, centre hospitalier intercommunal de Compiègne-Noyon, 60321 
Compiègne », lire : « RieSSeR (née TASSeRY) magali, établissement public de santé, 91152 Étampes ».
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Hors-classe

Ajoutés sur la liste des électeurs
BRiNi laëtitia, centre hospitalier, 34120 Pézenas.
JACQUeTTe Cyrille, centre hospitalier universitaire, 49033 Angers.

Supprimés sur la liste des électeurs :
BelGOdeRe danielle-marie, centre hospitalier intercommunal d’Alençon-mamers et centre 

hospitalier de l’Aigle, 61000 Alençon.
delACOUR Claude, centre hospitalier départemental de Bischwiller, 67241 Bischwiller.
FORTiN Valérie, académie de Nantes, 44326 Nantes BP.
JUlliAN Éric, centres hospitaliers de Beauvais et Crèvecœur, 60021 Beauvais.
le deUN Fernand, maison de retraite, 56000 Vannes.
mAZZiA Julie, conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 13481 marseille.
mOUliN Joël, centre hospitalier gériatrique, 19150 Cornil.
PiNNA (née QUiOT) Brigitte, centre hospitalier de Villefranche-de-Rouergue, 12200 Villefranche- 

de-Rouergue.
RemmeRY Brigitte, centre hospitalier intercommunal de Clermont-de-l’Oise, 60607 Clermont- 

de-l’Oise.
ROSSiGNOl (née HeRROUeT) marie-madeleine, maison de retraite, 53290 Bouère.
WATeRlOT Patrick, centre hospitalier de Saint-dizier, 52115 Saint-dizier.

Changement de nom ou prénom
Au lieu de : « leRmiTTe (née COllAS) Anne-emmanuelle, mairie de Villejuif, 94807 Villejuif », lire : 

« COllAS-leRmiTTe (née COllAS) Anne-emmanuelle, mairie de Villejuif, 94807 Villejuif ».

Article 2

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté.

ait leF 13 octobre 2014.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 Le chef du département de gestion des directeurs,
 A. VAn Herzele
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